
Vous accompagner 
tout au long de votre mandat

Formation des élus locaux
pour bien réussir son mandat

L’Association des Maires de l’Isère possède depuis le 17 janvier 2007 l’agrément 
ministériel nécessaire pour dispenser des formations aux élus locaux

Formation des élus locaux

Le financement des formations

Je souhaite suivre une formation 
dans le cadre du mandat d’élu local

BUDGET COLLECTIVITÉ DIFE (Droit Individuel)

La collectivité valide mon inscription

La collectivité remplit mon bulletin avec signature 
du maire ou de son représentant

La collectivité envoie mon bulletin

Je crée mon compte France Connect+ avec 
l’Identité Numérique La Poste ou France Identité

Je valide mon identifiant

Je cherche la formation qui m’intéresse 
sur Mon Compte Elu

Je demande un devis sur Mon Compte Elu

L’A.M.I. valide mon dossier1

Je confirme mon inscription sur Mon Compte Elu

L’A.M.I. valide mon inscription

L’article L. 2123-14 du CGCT impose qu’un montant prévisionnel 
des dépenses de formation soit inscrit au budget général

1- Délai minimum DIFE de 11 jours ouvrés entre la date de confirmation 
de l’inscription par l’A.M.I. et le début de la session

2- Fonds administrés par la Caisse des Dépôts

DIFE : 400€ par an pour chaque élu2

Plafond : 800€
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Les fonctions des élus demandent de plus en plus de compétences au regard des 
domaines multiples dans lesquels ils doivent prendre des décisions. C’est la raison pour 
laquelle nos formations évoluent et s’adaptent à vos enjeux économiques, juridiques, 
environnementaux… N’hésitez pas à nous contacter et visiter notre site ! 



• Bien démarrer son mandat 
• Les pouvoirs de police du maire
• Les risques et responsabilités liés 
au mandat d’élu
• Concilier mandat d’élu et vie 
professionnelle
• Incarner la fonction d’élu avec le 
protocole

• Budget et finances locales - Théorie
• La préparation du budget - Cas 
concrets
• Connaître et maîtriser les demandes 
de subventions

• Réussir sa prise de parole en public
• Rédiger le discours de l’élu et 
l’incarner
• Nouveau mandat, nouvelle stratégie 
de communication
• Communiquer avec les medias

• Initiation au droit de l’urbanisme : les 
autorisations (déclarations préalables, 
permis de construire)
• Initiation au droit de l’urbanisme : 
l’aménagement (PLU, PLUi)
• Pour un village vivant, en collaboration 
avec le CAUE

• Préparer et réussir un marché public
• Marché de travaux : malfaçons et 
difficultés dans les chantiers

• Rôle et place des élus et agents
• Rôle du maire employeur
• Cohésion d’équipe : construire une 
équipe municipale solide et unie
• La gestion de projet pour les élus
• Savoir conduire et animer une réunion
• Construire le projet municipal
• L’intelligence artificielle (IA) pour bien 
démarrer son mandat

• Introduction à l’environnement 
intercommunal

Formation des élus locaux Formation des élus locaux

Les formations catalogue 2026

• Mettre à jour et élaborer son Plan 
Communal ou Intercommunal de 
sauvegarde (PCS, PICS)
• Piloter une cellule de crise
• Mobiliser son territoire au changement 
climatique
• Comprendre la forêt et ses enjeux avec 
la Sylvafresque

STATUT 
DE L’ÉLU

RISQUES ET 
ENVIRONNEMENT

BUDGET ET 
FINANCES LOCALES

RH 
ET MANAGEMENT

URBANISME

COMMANDE 
PUBLIQUE

COMMUNICATION

INTER-
COMMUNALITÉ

• Favoriser les bonnes relations entre 
élus et citoyens
• Les relations entre collectivités locales 
et associations
• Le rôle de l’élu sur la santé des 
habitants de sa commune

LIEN AVEC 
LES CITOYENS

Les formations sur mesure 
Les formations sur mesure sont conçues pour répondre aux besoins spécifiques d’une 
commune, d’une intercommunalité. Elles permettent :
• d’adapter le contenu à vos objectifs spécifiques,
• de tenir compte des compétences et des niveaux de connaissance de chacun,
• de maximiser l’engagement des participants avec une formation pertinente. 

Vous souhaitez donner à vos élus les connaissances nécessaires avant la mise en place d’une 
nouvelle politique publique ? Vous voulez développer une thématique spécifique importante 
pour votre territoire ou votre équipe ? Vous êtes maire ou président d’intercommunalité et 
souhaitez mettre en place un plan de formation complet pour vos élus ?

L’AMI vous accompagne dans votre démarche et conçoit avec vous le programme 
le plus adapté aux attentes et besoins de vos équipes, en se plaçant comme un 
intermédiaire de choix entre vous et les formateurs. Majoritairement locaux, ils sont issus 
des secteurs privés et publics et font référence dans leurs domaines,. Le contenu, les 
techniques pédagogiques et les cas pratiques sont discutés avec vous et font l’objet d’un 
devis détaillé.
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